
 

 

PAR COURRIEL :   
 
 
 
Montréal, le 18 novembre 2021 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 25 octobre 2021  

 
 
Bonjour, 
 
Dans le cadre de votre demande d’accès à l’information citée en titre, à la suite de la réception des 
observations du tiers concerné, nous désirons vous informer de notre décision quant à 
l’accessibilité demandée aux documents suivants pour la production intitulée Dérive, réalisée par 
David Uloth et produite par la société dont la dénomination sociale est 9335-2631 Québec inc., : 
 
- la structure de récupération des investissements ; 
 
- la structure financière finale ; 
 
- le rapport de coûts final détaillé. 
 
L’accès au rapport de coûts final est refusé conformément aux articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (la « Loi 
sur l’accès »). L’accès à la structure de récupération et à la structure financière finales est accordé 
partiellement, mais nous refusons l’accès aux renseignements financiers confidentiels contenus à 
ces structures, en vertu des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès. Cette décision est exécutoire dans 
les 15 jours suivant son envoi. Les documents caviardés seront alors transmis. 
 
Vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note relative à l’exercice de ce recours. 
 

 



 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.  
 
La responsable de l’accès à l’information 
 

 
Sophie Lizé 
p. j. Art. 23, 24, 25 et 49 Loi sur l’accès, avis de recours 

ORIGINAL SIGNÉ



 

 

 



 

 



 


